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REVUE MILITAIRE SUISSE
Xl'Annfce. K° 2. Fevrier 1895.

Les cours de tir dans ['infanterie

n

Des resultats insuffisants obtenus en 1804 faut-il conclure
qu'en tout etat de cause l'institution de cours de tir dans
Tinfanterie est ä condamner? Ce serait une conclusion trop
absolue. II y a Heu de tenir compte des circonstances excep-
tionnelles dans lesquelles, en 1891', ces cours ont ete organises.
Leur but a ete de procurer aux cadres et ä la troupe un
enseignement qui rentre habituellement dans le programme d'une
ecole de recrues et qu'ils n'avaient pas eu encore l'occasion
de recevoir. Ces cours ont ete moins des services de repetition
que des services d'instruction, et c'est ä cause de cela surlout
qu'ils onl ele insuffisants. Cbangez les circonstances, n'ap-
pelez a de tels cours que des troupes ayant deja pratique
renseignement qui s'y donne ä l'ecole de recrues, profitez en
outre de l'experience acquise pour rayer du programme les
articles qui le surebargent, les resultats que vous obtiendrez
differeront du tout au tout. ün entrera clans ces conditions
plus favorables au für et ä mesure que se renouvelleront les
cadres et que disparaltront les classes d'äge instruites sous
l'ancien regime, celui d'avant 1891. On ne peut donc pas
declarer a priori que les cours de 1894 ne doivent etre consideres

quo coinme un expedient bon dans le cos parliculier et

d'autres analogues, mais donl le renouvellement, en dehors de

ces cas-lä, ne serait pas desirable. Nous croyons au conlraire
que leur etablissement ä titre permanent dans les annees oii
il n'y a pas de cours de repetition serait des plus utiles et
contribuerait piüssamment ä ouvrir la voie ä une nouvelle
amelioration de notre infanterie.

II est ä remarquer que celle-ci, dont les progres avaient
ete rejouissants pendant les annees qui suivirent l'organisation
de 1874, reste maintenant et depuis assez longtemps stationnaire.

II semble que l'on ait obtenu tout ce qu'il etait possible
5
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de l'organisation actuelle de rinstruetion. On a beau forcer
les programmes des ecoles de recrues et des services de
repetition, mettre ä profit tous les instants, le resultat ne parait
pas couronner tant d'efforts. La creation des ecoles de sous-
officiers a permis les derniers progres realises, et encore ces
ecoles ne repondent-elles pas ä ce que l'on en attendait. Beaucoup

estiment qu'il y a reeul dans l'instruction de detail et
qu'ä force d'elaguer des reglements et des plans d'instruction
tout ce qui ne contribue pas directement au developpement
tactique du soldat, on a porte atteinte ä ses qualites de diseipline

et amoindri la valeur de Voulil ä l'aide duquel les chefs

peuvent agir. Pour les ofliciers de celte opinion, les anciens
reglements etaient trop formalistes; les nouveaux ne le sont
plus assez; on a saute de l'autre cöte de la seile; l'instruction
individuelle des bommes s'en ressent.

Line autre circonstance parail exercer une influence predo-
minante sur le defaut d'instruction de detail des hommes :

c'est le temps que l'on est oblige d'accorder aux manoeuvres
des grands corps de troupe. II y a quelque dix ans le plan des

cours de repetition ne prevoyait de manoeuvres de division
que tous les huit ans ; aujourd'hui ces manoeuvres ont lieu tous
les quatre ans. ¥A comme elles exigent d'assez nombreuses et
longues marches de concentration, que ces marches sont
naturellement combinees avec des rencontres entre les diverses
unites, brigades, regiments, qui les executent, qu'enfin pour
permettre ces manoeuvres, il faut, au prealable, donner Ie

temps necessaire ä rinstruetion tactique des unites inferieures,
on est oblige d'empieter sur les heures autrefois consacrees
ä l'etude du detail.

II serait difficile de reduire la duree des grandes manoeuvres.

Tout au plus pourrait-on gagner une journee en
supprimant, suivant l'opinion recemment emise par le
lieulenant-colonel Wildbolz, la manoeuvre assez inutile du corps
d'armee contre un ennemi marque. Ce serait peu de chose.
Quant ä supprimer partie des quelques jours pendant lesquels
les officiers superieurs peuvent, par la pratique, se perfectionner

dans les obligations de leur grade, ce serait une mesure
extreme ä n'adopter qu'ä defaut d'autre. Alors que les manoeuvres
d'unites de quelque importance elaienl plus rares, les critiques
s'elevaient nombreuses ä l'adresse des commandants de ces
uniles. On reconnut ä cette epoque la necessite de multiplier
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pour eux les occasions d'exercer leur commandement, surtout
dans le terrain, et l'on admet que l'armee y a gagne au point
de vue de la direction des grands corps de troupes.

Du reste, pour les officiers subalternes non plus les grandes
manceuvres ne sont point inutiles. L'importance qu'a pris leur
röle, avec les nouveaux procedes de tactique, les contraint ä

rechercher eux aussi de plus frequentes occasions de s'ins-
truire et d'exercer leur initiative. Les manoeuvres le leur
permettent en variant souvent les situations dans lesquelles ils
se trouvent places. On en peut dire autant des cadres
subalternes. II n'est pas jusqu'aux hommes qui ne puissent faire
leur profit des grandes manoeuvres ; cbaque jour leur fournit
les moyens cle devenir plus cc debrouillards »; ils apprennent ä

se tirer d'affaires par eux-memes, sans recourir continuellement

ä l'intervention d'un superieur. Or, ils ne se doutentpas
pourla plupart, combien cette qualite leur serait precieuse en
campagne, combien eile leur faciliterait Texistence. Les
manoeuvres leur apprennent. encore une chose d'une importance

capitale, la plus importante avec le combat : la marche
ou plus exaetement la diseipline de marche ä laquelle on ne
mettra jamais trop de soin.

C'est donc une erreur de dire, comme on Tentend souvent,
que les grandes manoeuvres ne sont utiles qu'aux commandements

superieurs. Sans doute ces derniers en retirent un
avantage plus direct, puisque c'est leur initiative qui s'exerce
le plus, qu'ä eux appartient la pensee dirigeante et l'excitation
que produit le sentiment de la responsabilite la plus grande;
inais ils ne sont pas seuls ä retirer un avantage; chacun du
plus au moins en a sa part. Les manoeuvres sont profitables
ä Tinstruction generale.

Toutefois pour que ce profit soit complet il faut chez les
liommes un dressage individuel soigne. On ne s'en est pas
assez souvenu en etablissant le programme general actuel
des manoeuvres. Autrefois, avons-nous vu, les cours de
division, c'est ä dire ceux consacres ä Tinstruction de l'ensemble
avaient lieu tous les huit ans seulement; aujourd'hui, Tinverse
a lieu ; cesont les cours consacres ä la repetition de detail, les

cours de bataillon qui n'ont plus lieu que tous les huit ans.
Est-ce süffisant? La reponse n'est pas douteuse. On aboutit en
effet ä cette consequence que pendant les douze annees de
leur passage dans l'elite, quatre classes d'äge seulement ont
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chance de revoir deux fois un peu serieusement rinstruetion
de detail qui leur a ete donnee ä l'ecole de recrues; encore le

nombre de ces classes d'äge sera-t il diminue si des considerations

budgetaires obligent, comme c'est le cas cette annee-ci,
de reduire les effectifs ä mobiliser. En tout etat de cause, huit
classes d'äge ne reprennent qu'une seule fois en douze ans

pendant un cours de repetition ä peu pres complet leur
instruction individuelle. Dans tous les autres cours l'obligation
de la preparation lactique aux manceuvres rend tres superficiale

la repetition du detail.
Cependant bien former la troupe est le premier des devoirs.

C'est eile qui est la base, l'outil de la guerre. Quelle que
soient Ies capacites de celui qui la commande, il restera toujours
dans un etat (Tinferiorite si l'oulit dont il doit sc servir est
insuffisant. Pour faire du soldat un instrument intelligent et
utile entre Jes mains de sou chef, il laut lui avoir ineulque Ia

diseipline, c'est-ä-dire le sentiment de ses devoirs, et la com-
prehension nelte des täches diverses donl. il peut etre charge;
il faut Tavoir rendu maniable en Tinstruisant ä fond des formes
tactiques elementaires dans lesquelles il est appele ä se mou-
voir; il faut enfin Tavoir mis en mesure de se servir utilement

de ses armes et pour cela lui en avoir fait saisir les

qualites tout en Tinitiant ä leur maniement et ä leur
mecanisme. Tels sont les points principaux dontl'ensemble constitue
Tinstruction individuelle de Thomme. C'est seulement quand
une troupe sera composee de soldats ainsi instruits qu'on
pourra dire d'ellc qu'elle est en main de ses officiers.

Cet ensemble de qualites ne s'aequiert pas du jour au
lendemain. II faut d'abord une preparation consciencieuse ä

l'ecole de recrues, de maniere ä porter le dressage individuel,
par un travail intense et perseverant, aussi loin que Ie permet
le temps dont on dispose. Malheureusement, quelque peine
qu'on y mette et quelle que soit la bonne volonte des liommes,
ce temps est trop reduit pour que leur instruction soit reellement

solide c'est-ä-dire capable de triompher cle l'oubli. II
faut pouvoir leur rafraichir la memoire ä intervalles reguliers
et pour cela les convoquer ä des services reserves exclusivement

ä la repetition du detail. Pendant ces services lä
toutes les volontes doivent converger vers cet unique but :

ramener le soldat au point ou il etait ä sa sortie de l'ecole de

recrues, voire meme si cela est faisable perfectionner son
instruction.
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Pour atteindre ce but, le sysleme acluel esl notoirement
insuffisant. On peul le constater en comparant les manoeuvres
d'un bataillon d'elite avec celle d'un bataillon de recrues.
L'experience en a ete faite depuis trois ans dans les grandes
manoeuvres. Le bataillon de recrues est incontestablement plus
en main, et en particulier plus diseipline au feu et plus mania-
ble aussi. Cette derniere qualite tient en partie sans doute au fait
qu'il est compose tout entier de jeunes gens de 20 ä 21 ans,
necessairement plus lestes et de mouvements plus elastiques
que ceux des peres de familles appartenant aux dernieres
classes d'äge de l'elite. Mais cela tient plus encore ä ce que
Tinstruction de detail n'a pas ete suffisamment revue pour
cos derniers, les services faisant defaut pour cela. Aussi, au
für et ä mesure que s'ecoule pour le soldal son temps d'elite,
il se deprecie, moins parce qu'il avance en äge quo parce
qu'il ne peut pas entretenir ses connaissances militaires.
C'est ainsi que läute (l'occasion de reprendre sa vigueur etsa
souplesse cc l'outil de ia guerre» se rouille. Les qualites
manoeuvrieres de Tarmee dans son ensemble s'en ressentent.

Autrefois, ces inconvenients se faisaient moins remarquer.
Les exercices en ordre serres etaient, ou peu s'en faut, Talpha et
I'omega de l'inslruclion militaire. L'ordre disperse lui-meme
ne s'exereait presque jamais en dehors du terrain peu
aeeidente de la place d'armes. Ainsi les hommes etaient toujours
sous le commandement et Ia surveillance directe de leurs
officiers ; il etait aise de les garder en mains. Aujourd'hui
que gräce aux progres des armes ä feu la tactique exige pour
les premieres lignes des formations de plus en plus minces,
ce qui entraine ä cles fronts d'unites de plus en plus etendus,

que le service de sürete demande un plus grand nombre
de detaches, qu'enfin l'exercice sur la place d'armes, insuffisant

pour le developpement des initiatives, a du etre remplace
partiellement par l'exercice dans tous les terrains, Thomme
est frequemment oblige d'agir isole, ou avec quelques camarades

simples soldats comme lui, sans directions immediates
de ses superieurs ct loin de leurs regards. Son education militaire

doit donc etre plus developpee qu'autrefois puisqu'il y a

plus de risque de le voir sortir de la main de ses chefs,
que les occasions sont plus frequentes oü il pourra se
soustraire ä Ia diseipline et la tentation de Ie faire plus grancle.
II n'a plus pour le retenir cette consideralion qu'il est
sous les yeux de ceux auxquels il a coutume d'obeir et qui
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ont des droits sur lui. ü n'esl plus retenu surtout parce frein
moral si puissant qui vient de la presence des camarades,
de leur exemple et du sentiment de fatigues et de dangers,
pour tous les memes, egalement partages. Son instruction
militaire eile aussi doit etre plus developpee puisqu'en maintes
circonstances il ne pourra prendre conseil que de lui-meme et
sera reduit ä chercher dans cette instruction seule la source de
ses decisions.

La Situation actuelle est donc celle-ci : d'une part l'education
et Tinstruction militaires de Thomme demandent plus de soins
qu'autrefois; d'autre pait, on leur aecorde moins de temps,
la science du commandement etant devenue plus difficile ä

tous les degres de la hiörarchie et Tinstruction pratique des
officiers superieurs ayant du empieter sur le temps autrefois
consacre ä Tinstruction individuelle du soldat. Retablir Tequilibre

en rendant plus d'attention au detail, saus reduire le

temps mis ä Tinstruction de l'ensemble, soit aux manoeuvres

de grandes unites, voilä le probleme ä resoudre. II
se complique encore de la necessite de ne pas augmenter
outre mesure les charges du citoyen ni celles du budget.

Cette derniere consideration n'es t| cependant pas celle qui
doit arreter le plus longtemps. II est clair qu'en matiere cle

depenses militaires tout est relatif. Si Ton pouvait les supprimer

eompletement, ce serait Tage d'or, celui oü les hommes
seraient parfaits, ne~songeant jamais ä se battre, uniquement
ä pardonner. Nous en sommes loin. Les depenses militaires
depuis quelque vingt ans croissent partout clans des proportions

effrayantes. La Suisse est, dans les limites de ses

ressources, obligee de suivre ce mouvement. La Situation est

pour tous la meme; il faut bien, jusqu'ä decouverte du
remede, que nous nous en aecommodions. Toutefois un triage
est ä operer parmi les depenses militaires ; il faut distinguer
entre les depenses indispensables et les depenses simplement
utiles. Encore clans ces dernieres y a t-il des degres ä observer.
Personne ne nous contredira, si nous disons que les depenses

pour Tinstruction des hommes et de Tarmee, avec Tarmement
et les munitions, doivent etre mises en toute premiere ligne
des depenses indispensables. C'est la base sans laquelle le
reste est en pure perte. De ce cöte doivent avant tout
porter les efforts du budget. S'il devient necessaire de
developper Tinstruction, il ne faut pas reculer devant un surcroit
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de depenses pour ce poste, quitte ä sabrer ailleurs dans la
categorie de ce qui est simplement utile : chapitre cles fortifications,

cles approvisionnements de chaussures, de flanelles et
autres objets accessoires de Thabillement dont nos hommes ne
seraient certainement pas prives, au moins dans leur immense
majorite, quand viendrait une mobilisation. L'instruction cpii
leur manquerait ä ce moment il serait trop tard pour Tacque-
rir; la ceinture de flanelle que les depöts ne leur fourniraient
pas, ils n'auraient pas de peine ä se la procurer eux-memes ;

leurs femmes, leurs mores ne les laisseraient pas partir
sans qu'ils aient dans leur sae de quoi se tenir au chaud. A
quoi servent des depöts abondamment garnis, cles magasins
regorgeant cle bles et de boites de conserves, des arsenaux oü
s'einpilent les effets les plus divers, si Tarmee est insuffisante

qui doit les proteger? Les depenses pour Tinstruction de
Tarmee s'imposent avant n'importe quelle autre depense
militaire.

Nous irons plus loin. Creant une distinetion entre les

armes, nous dirons qu'au nombre des depenses d'instruction,
celles pour le developpement cle Tinfanterie doivent tenir le

premier rang. Sans doute, meme clans un pays de montagnes
comme le nötre, la cavalerie, Tartillerie, le genie sont de

toute necessite, et encore qu'une troupe d'infanterie puisse ä

la rigueur resister ä Tattaque d'un corps combine, une armee
ne saurait se passer des armes speciales sans se mettre en etat
d'absolue inferiorite. Mais dans le concert des trois armes,
c'est Tinsuffisance cle Tinfanterie clont les consequences sont
les plus graves. Elle est, aujourd'hui comme par le passe, la
« reine des batailles» ; sur eile repose l'effort principal de la
lutte, pour Tenlevement des positions ennemies; eile est Tarme
de l'offensive par excellence; dans sa marche en^avant, les
autres armes lui servent de precieux appui, mais d'appui
seulement. Leur Intervention lui facilite et lui complete sa

täche; eile ne peut pas la remplacer.] Quelque savantes

que soient ces armes, si loin qu'ait ete portee Tinstruction de
leurs soldats, leurs efforts resteront vains si Tinfanterie qu'elles
doivent seconder est au-dessous cle sa täche.

Ainsi, l'etude cle ce premier element du probleme conduit
ä cette conclusion, que clans la repartition des sommes dont-
il dispose, le budget militaire cloit porter sa sollicitude tout
d'abord sur Tinstruction de Tarmee en commencant par Tinfan-
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terie. Des lors, puisqu'il est etabli que clans cetle arme,
Tinstruction individuelle cles hommes demande un plus grand
developpement, on nc saurait hesiter ä faire les sacrifices necessaires

et ä prendre, s'il Je faut, sur les ressources destinees ä

d'autres depenses militaires d'une utilite moins reconnue.
Et maintenant comment obtienclra-t-on le mieux ce developpement

cle Tinstruction des hommes, sans augmentation si

possible cles charges personnelles?
Nous avons vu qu'une cles causes de depreciation de

Tinstruction etait l'intervalle trop grand entre les services
destines ä la repetition du detail. Cet intervalle est cle huit ans
entre les cours de balaillons. A la verite, les rassemblements
de Iroupes par regimenls ou divisions debulent tous par une
periode preparaloire cle quelques jours consacree en parlie ä

reprendre le dressage individuel. Mais outre que celte periode
est^necessairemcnl tres courte, la perspective des manoeuvres
qui suivront nuit ä l'esprit dans lequel le programme est
execute. Les pensees sont volontiers ailleurs; elles suivent
les chefs d'unites obliges d'abandonner la surveillance de

leur troupe pendant deux ou trois jours des le debut, pour
aller recoiinaitrc Ie lerrain des fulures rencontres, el, qui son-
gent beaucoup plus ä se preparer pour ce moment-lä qu'ä
prendre energiquement en mains la direction cle Tinstruction.
A ce point de vue dejä, celle-ci ne peut qu'en souffrir clans

soiTunite et son intensite.
Autre;inconvenient. La troupe est licenciee au lendemain

d'une seilende jours de manceuvres pendant lesquels les hommes,

soit gräce ä la nature cles exercices soit au hasard cles

cantonnements ont joui d'une liberte relative, peu faite pour
Ie maintien des regles strictes cle la diseipline. Tes officiers
ne les onLplus aussi eompletement en mains, et ce n'est pas
dans la häte du licenciement qui suit nos services cle manceuvres

qu'ils pourront y parer. Les hommes partent ainsi sous

une impression fächeuse, avec le sentiment d'une diseipline
relächee. Ils ont perdu dejä une partie de ce qu'ils avaient

regagne pendant la periode preparatoire, et'quand cleux ans
auront passe lä-dessus il leur en restera moins encore.

L'etablissement cle cours de tir de six jours, les annees oü

il n'y a pas cle services de repötition permettrait de remedier
ä cette Situation desavantageuse. La compensation pourrait
etre trouvee dans des services de repetition plus courts, cle
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quinze jours par exemple au lieu de dix-huit, et dans Tappel
de dix classes d'äge seulemenl au liea de douze. On pourrait
meme, pour les manoeuvres de division, ne lever que neuf
classes d'äge. II nous parait certain qu'un soldat appele neuf
ou dix annees de suile ä repeter du plus au moins ce qu'il a

appris ä l'ecole de recrues, en retirerait plus de profit que
s'il le fait, meme pendant des pöriodes un peu plus longues,
cinq ou six fois seulement tous les deux ans. II n'y aurait
donc pas (Tinconvönient ä se restreindre ä dix classes d'äge.
Avec le Systeme en vigueur, le soldat d'elite fournit apres
Töcole cle recrues, inspections d'armes comprises, 120 jours
cle service. Ces 120 jours permettraient 5 cours de tir de
0 jours et 5 services de repeiition de 18 jours semblables ä

ceux d'aujourd'hui. Toutefois, les inspeclions d'armes etant
des services non soldös, pur consideration budgötaire on
pourrait reduire, comme cela a ete cht toul ä l'heure, ä 15

jours Ja duröe des services clc röpetition. Le soldat d'elite
fournirait alors 105 jours de service au lieu de 120.

Compare ä ce qui se fait actuellement, ce sysleme donnerait

pour une pöriode de huit annees quatre cours de lir et
quatre rassemblements de troupes donl un de bataillon, im
de rögiment et deux de divisions.

De quelle maniere ces cours de tir devraient-ils etre organises

Les avis difförent. Pour les uns ils devraient avoir lieu
par compagnie ; les autres Jes prefereraient par balaillon, comme

ceux de 1891. L'un et l'autre Systeme a ses inconvönients.
Les cours par compagnie auraient ce desavantagc de tenir ä

l'ecart Tötat-major du balaillon. Celui-ci, ou plulöt son
commandant, n'interviendrait plus qu'ä la fin du cours pour remplir

le röle un peu döcoratif (l'inspecteur. L'etat-major du
bataillon perdrait ainsi une occasion cle s'instruire; et en
meme temps un excellent moyen d'apprendre ä connaitre,
— connaissance indispensable — les cadres des compagnies,
officiers et sous-officiers. Quelles circonstances en effet seraient
plus favorables que ces cours cle tir frequents, pour permettre
au chef cle bataillon de suivre cle pres ses commandants de
compagnies et cle sections, d'ötudier leurs qualites propres, de

juger de leurs progres, de s'edifier sur les täches, qui, cas
echeant, conviendraient le mieux ä leur caractere?

Un autre inconvenient cles cours cle lir par compagnie serait
de nuire ä l'unite d'instruction dans le balaillon. Or cette
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qualite est tres desirable, puisque clans notre armee, le bataillon

esl l'unite tactique. II est bon que le chef cle bataillon
puisse exercer son influence sur ses chels de compagnie, leur
faire comprendre la nature de son autoritö, imprimer quelque
chose de sa personnalitö ä leur action sur les hommes, de

maniere que Ies compagnies seilten t le lien d'une direction
commune.

Enfin, ä cöte cle ces arguments de nature militaire il y a

des difficultös d'ordre pratique. Ces cours de tir ne sauraient
"avoir lieu epie lä oü peuvent etre amönagöes des installations
süffisantes; pour le Ier corps d'armee ä'Colombier, ä Yverdon,
ä Lausanne, ä la rigueur ä Geneve et ä Sion, et cle meme, si

ces communes etaient assurees cle recevoir des services reguliers,

ä Payerne et ä Morat. Cela fait sept localites qui
auraient ä so repartir lOi compagnies, soit pour chaque place
des cours cle tir pendant quinze semaines. On serait dans

ces conditions-Iä oblige d'appeler les hommes ä cles epoques
qui genent fort les travaux de ia campagne, ce que Ton
s'efforce d'eviter dans la mesure du possible. De plus, le
personnel instrueteur. dejä tres oecupe par les services d'instruction

ferait detaut.
Pour tous ces motifs les cours de tir par compagnie paraissent

d'une realisation difficile et ne semblent pas devoir etre
recherches.

Ceux par bataillon offriraient d'autres inconvenients; on a

pu le remarquer en 1894. Nous n'y revenons pas. Rappelons
seulement que Tun des principaux serait d'obliger une des

compagnies de proceder ä son tir, ä peine organisöe, c'est-ä-
dire sans preparation süffisante. Ce serait un quart du bataillon

sacrifie sur ce point. De plus, l'effectif sous les armes
forcerait cle reduire le programme des cours dans des proportions

beaucoup plus importantes epie ee ne serait le cas, si,
sans en venir au cours par compagnie, on pouvait travailler
avec un effectif moindre que celui du bataillon.

C'est dire epie nous voudrions nous arreter ä un moyen
terme : les cours de tir par demi-bataillon. Ils (reuniraient,
nous semble t-il, presque tous les avantages des deux autres
systernes sans en presenter les inconvenients.

Tout d'abord, Tobstacle provenant de Tinsuffisance des places
de tir n'existerait plus. L'autorite föderale parviendrait sürement

pour ne parier que du Ier corps, ä conclure avec
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Payerne et Morat, qui s'empresseraient de consentir ä une
part cle frais pour peu qu'elles acquierent la certitude de loger
tous les deux ans pendant pres de deux mois trois ä quatre
cents liommes de troupes, sans compter Timprevu une fois
les installations cle tir amenagees. Au lieu de 104 compagnies
ä repartir entre les sept localites prevues, la repartition so
ferait pour 52 demi-bataillons, ce qui suppose une duree
maxima de 8 semaines par place d'armes. Quant ä Tinsuffisance

numerique du personnel d'instruction, il pourrait y etre
remedie en partie par l'institution de cours cle cadres procedant

l'arrivee de la troupe, comme nous Texposerons plus
loin, et par la presence du commandant du bataillon pendant
deux cours cle tir consecutifs sans parier du conrs cle cadre.
II gagnerait en independance dans la direction cle Tinstruction,
notamment pour le demi-bataillon appele Ie dernier.

Cette presence du commandant de bataillon et de son ötat-
major serait justifiöe par Tappel simultane de deux compagnies,

lequel suppose un commandement supörieur. Ainsi
serait octroyee ä cet etat-major Tinstruction que lui sup-
primerait le Systeme cles cours de tir par compagnie. Ainsi
serait obtenue en meme temps l'unite d'instruction du bataillon.

Ainsi serait fournie enfin au cominandant du bataillon
l'occasion cle faire plus ample connaissance avec son cadre.
A cet egard, les cours de tir par demi-bataillon seraient meine
plus avantageux que ceux par bataillon, puisque le commandant

aurait douze jours au lieu de six ä donner ä ses quatre
compagnies.

D'autre part, cet appel par demi-bataillon permettrait de

gagner du temps pour Tinstruction. On en gagnerait des le
premier jour par une Organisation plus rapide, meme en
tenant compte du fait qu'ä chaque compagnie est actuellement
abandonne le soin de son Organisation. On pourrait ensuite
commencer le tir un jour plus tard, d'oü cet avantage qu'aucun

homme ne tirerait sans avoir passe par la repetition des
exercices preparatoires. Le tir lui-meme, surtout avec un
programme moins charge qu'en 1894, pourrait s'executer d'une
maniere beaucoup plus minutieuse, car rien ne s'opposerait ä

ce que trois jours lui fussent consacres. Cela ne nuirait
nullement ä l'accomplissement du plan d'instruction, au
contraire.

En 1894, la necessite d'expödier Ie tir coüte que coüte pen-
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danl le court temps prevu obligeait d'avoir continuellement
tous les hommes de la compagnie sous la main, prets ä tirer.
A peine quelques groupes d'un effectif röduit pouvaient-ils etre
formös pour executer avec plus ou moins cle suite des
mouvements de gymnastique ou cle maniement d'arme ; ä chaque

instant deux ou trois liommes devaienl etre detaches,
leur tour de tirer etanl venu. L'öcole cle soldat, dans ecs con-
ditions-lä, n'a qu'une valeur des plus relatives. En fait, on peut
admettre que rien n'est plus deprimant pour la diseipline
qu'une journee de tir ainsi passee.

Au lieu de cela, le tir pourrait s'exöcuter par peloton. Pendant

qu'un des pelotons est au feu, Tautre repasse son reglement,

exerce l'ecole de soldat, Töcole de section, bref emploie
son temps utilement. En 1894, on comptait huit heures pour le

tir d'une compagnie, huit heures pendant lesquels rien autre
chose que le lir ne pouvait serieusement etre entrepris. Avec
les cours de tir par demi-bataillon, le peloton niil-il six heures

ä executer son tir, ce serait encore deux heures de ga-
gnecs pour son instruction. Pour Lous, ce serait un gain en
faveur (l'une meilleure diseipline.

Enfin, Ies cours par demi-bataillon permettraienl encore de

gagner du tctnps Ie dernier jour, rempli en 1894 par une
inspection de detail qu'a passee le ehe! de rögiment. Cette
inspection, des l'instant que le bataillon n'est plus au complet,
pourrait sans inconvenient etre supprimee. Le chef de
bataillon peut Ia passer lui-meme, et Ton aura toute latitude de

profiter encore des premieres heures d'une derniere matinee

pour executer quelque petite manoeuvre de tactique ölementaire,

exercice de compagnie contre compagnie, ou tel autre
travail de meine genre pour clöturer lc cours en donnant aux
chefs de compagnie l'occasion cle prendre une derniere fois
leur monde en inain, d'exercer leur esprit d'initiative, et surtout

cle juger par eux memes du resultat de leur enseignement.

Tels seraient, dans leurs grandes lignes, ces cours cle tir par
demi-bataillon. (A suivre.j
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